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peut être gravement compromise, c'est sans doute
le retour au calme qui laissera tomber le nuage téné-
breux soulevé par les passions politiques et nationales,
celles-ci plus aveuglantes encore que celles-là. Mais
c'est surtout, avec l'attachement aux seuls chefs que
nous devions reconnaître dans les questions religieu-
ses, le Pape et les évêques, la pleine et sereine connais-
sance des principes que la philosophie chrétienne et
l'Eglise enseignent sur les relations nécessaires entre
la religion et la politique.

Tous les papes, surtout depuis Grégoire XVI,
Pie IX, Léon XIII et Pie X, ont insisté sur l'union
aussi bien que sur la distinction que Dieu, auteur de
la société civile aussi bien que de la société religieuse,
a établies entre la religion et la politique. Pour le
bien et pour la sauvegarde de celle-ci, plus encore que
pour l'honneur de celle-là, il ne doit pas y avoir entre
elles divorce, pas plus que confusion. Et le bien de
la politique plus encore que celuide la religion exige
que dans leurs rapports nécessaires, ce soit la religion
qui reste au premier rang, le spirituel avant le tem-
porel, l'âme avant le corps.

Nos évêques, après les Papes et d'après eux, ont
donné sur ce sujet de très sages directions destinées à
maintenir le bel équilibre et la belle harmonie néces-
saires entre les devoirs du chrétien et du citoyen, en-
tre les partis et le clergé. Si leurs directions étaient
bien comprises et fidèlement suivies, chaque citoyen
ferait son devoir politique telle que la morale le lui
enseigne, soumettant son jugement à l'enseignement
et aux directions de ses chefs légitimes et non aveuglé-
ment à l'enseignement et aux directions d'un politi-
cien sans valeur ,doctrinale, sans mission, sans au-
tre autorité que celle des raisons qu'il peut comme tout
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